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Présentation 
 

Le Championnat de Ligue par équipes aura lieu les 10 et 11 mars  et sera composé de 6 catégories : 

- 4 équipes mixtes arc classique en Benjamin-Minime 

- 8 équipes mixtes arc classique en Cadet-Junior 

- 8 équipes féminines scratch ( cadet à super-vétéran) en arc classique 

- 16 équipes masculines scratch ( cadet à super-vétéran) en arc classique 

- 4 équipes féminines scratch ( cadet à super-vétéran)  en arc à poulies 

- 8 équipes masculines scratch ( cadet à super-vétéran) en arc à poulies 
 

Les équipes, après pré-inscription, seront qualifiées selon le classement FFTA  avec les 3 meilleures 

moyennes de 3 archers.   

Les tireurs peuvent être dans des classements d’équipes de différentes catégories 

Les archers qui composeront l’équipe qualifiée au championnat de Ligue, ne seront pas obligatoirement les 

3 meilleurs de leur club. 

Un archer pourra participer au championnat de Ligue à 1 ou 2 équipes de son club sur 2 jours 

ex : samedi en cadet ou arc à poulies et dimanche en senior. 

Le classement sera arrêté à l’issue du championnat de Ligue individuel . 

Si une équipe se désiste, elle sera remplacée par l’équipe suivante du classement. 
 

Equipes 
 

• Equipe de 3 tireurs (pas de remplaçant) et un coach si possible  

• La règle des transferts est la règle nationale 

• Tenue blanche ou de club identique pour toute l’équipe 

• Une réunion des capitaines d’équipe aura lieu au début du championnat de Ligue 

 

Inscriptions 

Les clubs qui souhaitent participer au Championnat de Ligue par équipes devront remplir un coupon de 

pré-inscription accompagné de son règlement et les envoyer au Comité Rhône-Alpes pour le 10 février. 

Tout désistement après le 10 février verra le montant du chèque à l’organisateur. Les chèques seront 

retournés en cas de non-sélection. 

� Inscription par équipe : 30,00 euros pour les équipes adultes et 24,00 euros pour les équipes 

jeunes (B-M-C-J). Le chèque sera à libeller à l’ordre du CRRATA. 
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La compétition 
 

PHASE 1 - Tir de qualifications ( non qualificatif)   

– 1 x 18 m sur trispot Ø40 pour les équipes Cadet-Junior et Adultes  

– 1 x 18 m sur trispot Ø60 pour les équipes Benjamin-Minine  

– 2 volées d’échauffement à la distance 
 

 Distances et blasons 

Ligue par équipes Salle 

Benjamin - Minime 18 m Trispot Ø 60 

Autres 18 m Trispot Ø 40 

 

A l’issue du classement de l’épreuve de qualification, les équipes seront réparties dans des poules suivant 

le tableau ci-joint. 

 En cas d’égalité de points pour la formation des poules, le départage se fera en respectant le règlement 

fédéral 

Un point de bonification sera accordé  à l’issue des qualifications pour la première moitié du classement. 

 

Répartition des poules 

  
1 poule  2 poules  4 poules  

Poule 1  Poule 1 Poule 2  Poule 1 Poule 2 Poule 3 Poule 4 

1ère  1ère  2ème  1ère 2ème 3ème 4ème  

2ème  4ème 3ème  8ème 7ème 6ème 5ème 

3ème   5ème  6ème   9ème  10ème  11ème  12ème 

4ème   8ème  7ème   16ème  15ème  14ème  13ème  

 
 

PHASE 2 – Matchs ou duels (en rotation) 

• chaque équipe rencontre toutes les équipes de sa poule 

• match en 4 volées de 6 flèches (2 flèches par archer) 

• duel avec tir en rotation en 2 minutes 

• 1 volée d’essai avant le 1er match 

• En cas d’égalité dans un match : tir de barrage selon le règlement fédéral 

• Match à blanc en cas de nombre impair d’équipes avec le comptage des points obligatoire 
 

Distances de tir et blasons : 

Ligue par équipes Salle 

Benjamin – Minime  18 m Trispot Ø60 

Autres 18 m Trispot Ø40 

 

PHASE 3 – Accès aux phases finales 

Dans chaque poule et à l’issue des matches, un classement est établi par attribution de point pour 

déterminer les équipes accédant aux phases finales, selon les modalités ci-dessous (en fonction du nombre 

d’équipes) : 

Match gagné = 1 point 

Match perdu = 0 point (pas de match nul possible) 

En cas d’égalité de points, le classement prendra en compte les scores cumulés des duels. Si l’égalité 

persiste, un tir de barrage opposera les équipes. 
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Si Poule de 4 équipes : 

• Matches entre toutes les équipes et classement en fonction du nombre de victoires (en cas 

d’égalité de victoire, départager avec le total des scores des duels cumulés) sans finale. 

 

Si 2 Poules de 4 équipes : 

• Les premières équipes de chaque poule se rencontrent en finale ainsi que les secondes équipes 

pour la 3ème place 

 

Si 4 poules de 4 équipes : 

• Les premiers de chaque poule se rencontrent en ½ finale : 1er de poule A contre 1er de poule D et le 

1er de poule B contre le 1er de la poule C puis les vainqueurs entre eux pour la finale et les perdants 

entre eux pour la 3ème place 

 

 

Classement final du Championnat de Ligue par Equipes  

 

L’équipe gagnante dans chaque catégorie sera déclarée Championne Régionale Rhône Alpes par équipe  

 

Références : 

*manuel de l’arbitre  

*filière sportive FFTA 


